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Exercices de la 1ère Division renforcée
(7 — 10 septembre 1924).

(Correspondence).

Les lecteurs du Journal Militaire Suisse seront sans doute
heureux d'avoir, dès maintenant, quelques indications sur les
manoeuvres qui viennent d'avoir lieu, sous la direction du Cdt. 1er
C. A., M. le Colonel Commandant de Corps L. H. Bornand, dans
le cadre de la 1ère Division renforcée.

1° But des exercices.

Ainsi que l'indique l'ordre de C. A. No. 1, du 9 juin 1924,
les manoeuvres de la 1ère Division — de même que celles de la 2ème
Division renforcée qui ont commencé le 21 septembre au soir —
n'ont pas eu pour objet d'exercer le combat des grandes unités.
Pour cela, «l'instruction-de la troupe, n'a pas atteint le développement

nécessaire ; le service d'arbitrage est encore trop rudimentaire.
Il faudra préalablement, dans les années qui suivront, faire des

cours par E. et par Br. combinés qui pourront être d'autant plus
fructueux que nous disposerons des moyens de combat modernes
(fusils-mitr. etc.) qui ne sont pas actuellement à notre disposition.
Le but des manoeuvres de 1924 est, en reprenant une tradition, de
développer pour les chefs le jugement, la décision, l'art de donner
les ordres et, pour la troupe, l'aptitude au service en campagne.»

L'ordre de C. A. No. 2, du 29 juillet 1924, précise les données
ci-dessus en ajoutant:
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